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SEANCE N° 02  DU 12 MAI 2026 
73 questions, numérotées 2026-9 à 2026-81 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

TRANSPORTS SCOLAIRES COMMUNAUTAIRES A COMPTER 
DE LA RENTREE SCOLAIRE 2026/2027 

CHOIX DES ENTREPRISES SUITE AU LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : José COLLADO (La Ferté Macé), Jacques FORTIS (Briouze), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge), Stéphan GRAVELAT (Les 
Monts d’Andaine), Gilles RABACHE (Caligny), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Betty GUÉRIN (La Ferrière aux Etangs), Tâm NGUYEN 
(Flers), Thierry AUBIN (Messei), Agathe VERGER (Flers), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Marie LENGLINÉ (Aubusson), Bruno AUVRAY 
(Le Grais), Gilles PETIT (Athis Val de Rouvre) et Jacky LECOQ (La Coulonche). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra 

TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny SUZANNE (Berjou), Véronique NOËL (Briouze), Xavier DE SAINT 
POL (Cahan), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Daniel BIGEON 
(Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), Yvon FRÉMONT, Antigone 
GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François BRISSET, Armelline 
SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges 
LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, Valérie GAUTRIN, Luca PEYRELADE, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY et Lori HELLOCO (Flers), 
Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Jérémy DUVAL (Landigou), Hervé 
GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER 
(Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE (Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, Richard PICOT, Sophie 
LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas BISSON (La 
Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN (Le Grais), Pierre 
ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Claude PELOUIN (Lonlay le Tesson), 
Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault 
GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent BOUQUEY (Saint Paul), 
Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie 
LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie) et Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Alexandra TERTRE Sandrine DESTAIS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Annette HAMMELIN 

 Jérôme PALLIGEN 

 Leïla HARDY 

 Lori HELLOCO 

 Gilles PETIT 

 Betty GUERIN 

 Jérémy PREVOST 

 Gaëlle PIOLINE 

Ensemble de la séance 

 
Excusées : Antigone GEORGALAS et Isabelle RENAULT (ensemble de la séance) 
 
Absents : Daniel BIGEON, Michel LEROYER et Antoine GERARD (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2026-9 à 2026-81 68 72 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

06.05.2026 19 H 35 Véronique NOËL 21 H 25 19.05.2026 19.05.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

CONSEIL Séance 02 12.05.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

68 2026-76 

 

OBJET 
TRANSPORTS SCOLAIRES COMMUNAUTAIRES A COMPTER DE LA 
RENTREE SCOLAIRE 2026/2027 – CHOIX DES ENTREPRISES SUITE AU 
LANCEMENT D’UN APPEL D’OFFRES 

 
BP/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2021-411 du 14 décembre 2021, le Conseil Communautaire a approuvé 

le lancement d’un Appel d’Offres pour l’exploitation des transports scolaires communautaires de 
septembre 2022 à juillet 2026.  

 
Afin de préparer la rentrée scolaire 2026/2027, un appel d’offres ouvert a été lancé le  

29 janvier 2026 pour l’exploitation des transports scolaires communautaires à titre principal aux 
élèves. La date limite de retour des offres a été fixée au 2 mars 2026 (12 h).  

 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande sans minimum et 

avec maximum, mono-attributaire en application des articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à 
R2162-14 du Code de la commande publique. Ce montant maximum s’applique sur la durée totale 
du marché, soit 4 ans. 

 

Type Objet 

 Consultation Exploitation des transports scolaires communautaires réservés à titre principal 
aux élèves à compter de la rentrée scolaire 2026-2027 

 Lot Lot n°1 : Desserte du centre scolaire de Flers- circuits F1 à F5 - montant 
maximum 1 200 000,00 € HT 

 Lot Lot n°2 : Desserte du centre scolaire de Flers - circuits F6 à F9 et RPI indiqués 
au CCTP montant maximum 1 200 000,00 € HT 

 Lot Lot n°3 : Desserte du centre scolaire de Flers - circuits F10 à F15 et RPI indiqué 
au CCTP - montant maximum 1 600 000,00 € HT 

 Lot Lot n°4 : Desserte des centres scolaires de la Ferrière aux Etangs et de Flers - 
circuits LFE1 à LFE 3, et F16 - montant maximum 1 200 000,00 € HT 

 Lot Lot n°5 : Desserte du centre scolaire d'Athis Val de Rouvre - circuits AVR1 à 
AVR5 + RPI indiqués au CCTP - montant maximum 1 600 000,00 € HT 

 Lot Lot n°6 : Desserte des centres scolaires de Briouze et la Ferté-Macé, circuits 
B1, B2, LFM1 et RPI indiqué au CCTP - montant maximum 1 200 000,00 € HT 

 Lot Lot n°7 : Transport collectif de classe - montant maximum 800 000,00 € HT 

 
Ce marché est conclu pour une période initiale d’un (1) an, il est susceptible d’être reconduit 

trois (3) fois sans que sa durée totale puisse excéder quatre (4) ans.  
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Le périmètre de la consultation est le territoire de Flers Agglo. L’organisation des transports 

scolaires comprend la desserte des centres scolaires de Flers, de la Ferrière aux Etangs, d’Athis Val 
de Rouvre, de Briouze et de la Ferté Macé. Elle comprend la desserte des lycées, des collèges et 
des écoles primaires en regroupement pédagogique (à l’exception des RPI situés à cheval sur le 
territoire de Flers Agglo et d’autres EPCI qui restent de la compétence de la Région) et les transports 
collectifs de classe.   

 
Pour cette nouvelle consultation, les circuits scolaires ont été optimisés au regard de la 

fréquentation des lignes, du temps de parcours et du kilométrage. Pour rappel, tous les arrêts 
scolaires sont également desservis en Transport à la Demande (TAD). Les arrêts scolaires qui seront 
supprimés du fait de l’absence d’élève seront maintenus en TAD. 

 
Le présent marché comporte sept (7) lots : 
 
Lot 1 : Desserte du centre scolaire de Flers 
 

Circuit F1 : Caligny – La Bazoque - Cerisy Belle Etoile – St Georges des  
  Groseillers - Flers (navette Lycée Guéhenno) 

Circuit F2  : Montilly sur Noireau - La Bazoque – Caligny – Flers (navette Lycée  
  Guéhenno) 

Circuit F3 : Caligny– Cerisy Belle Etoile - La Lande Patry – Flers (navette collège  
  Jean Monnet) 

Circuit F4 : St Georges des Groseillers – Aubusson - Flers 

Circuit RPI : Caligny – Montilly sur Noireau  

Circuit F5 : La Lande Patry – St Georges des Groseillers – Flers - Caligny  
  (navette Normand’Innov) 

 
Lot 2 : Desserte du centre scolaire de Flers 
 

Circuit F6 : St Clair de Halouze - la Chapelle Biche – Flers * 

Circuit RPI  :  La Chapelle Biche - St Clair de Halouze  

Circuit F7  : La Selle la Forge – Messei – Le Châtellier – La Chapelle au Moine  
  – Flers * 

Circuit RPI  :  Le Châtellier – Banvou  

Circuit F8  : Landisacq - St Paul – La Lande Patry – Flers * 

Circuit F9  : Dompierre –  La Ferrière aux Etangs - Banvou – Saires la Verrerie –  
  Messei - Flers 
 

Lot 3 : Desserte du centre scolaire de Flers 
 

Circuit F10  : Bréel - Notre Dame du Rocher - Ste Honorine la Guillaume - Les 
Tourailles - Sainte Opportune – Flers * 

Circuit RPI  : La Carneille – Ronfeugerai - Landigou 

Circuit F11  : St Georges des Groseillers - Flers 

Circuit F12  : Cahan – Berjou - St Pierre du Regard - - Athis de l’Orne - Flers 

Circuit F13  : Pont d’Ouilly - Ménil Hubert sur Orne - Ségrie Fontaine - Landigou - 
La Selle la Forge - Flers 

Circuit F14  : La Carneille - Taillebois – Ronfeugerai – Athis de l’Orne – Flers 
(navette ULIS) 

Circuit F15  : La Lande St Siméon - Ste Honorine la Chardonne – Athis de l’Orne 
- Flers 



Lot 4 : Desserte des centres scolaires de la Ferrière aux Etangs et de Flers 
 

Circuit LFE1  : St André de Messei - Messei - Le Châtellier – La Ferrière aux 
Etangs 

Circuit LFE2  : La Coulonche - Banvou – Dompierre – La Ferrière aux Etangs 

Circuit LFE3  : Bellou en Houlme - Saires la Verrerie – St André de Messei – La 
Ferrière aux Etangs 

Circuit F16 : Bellou en Houlme – Echalou – Messei – Flers (Navette Europe / 
Collège Jean Monnet) 

 
 
Lot 5 : Desserte du centre scolaire d’Athis Val de Rouvre 

 
Circuit AVR1  : Cahan – Berjou – Ste Honorine la Chardonne – Athis de l’Orne 

Circuit AVR2  : La Lande Saint Siméon – Pont d’Ouilly - Ménil Hubert sur Orne - 
Ste Honorine la Chardonne – Athis de l’Orne 

Circuit AVR3  : Ségrie Fontaine – Ménil Hubert sur Orne - St Philbert sur Orne – 
Bréel – Notre Dame du Rocher – Taillebois – Athis de l’Orne 

Circuit AVR4  : La Carneille – Ronfeugerai - Athis de l’Orne 

Circuit AVR5  : Athis de l’Orne (Navette Ecole Sacré Cœur) 

Circuit RPI : Ségrie Fontaine – Ménil Hubert sur Orne – St Philbert sur Orne - 
Bréel – Notre Dame du Rocher – Taillebois – La Lande St Siméon 

Circuit RPI  : Berjou - Cahan - Ste Honorine la Chardonne  
 
* Arrêt sur Flers hors gare scolaire 
 
 
Lot 6 : Desserte des centres scolaires de Briouze et de la Ferté Macé 

 
Circuit B1  : Ste Opportune - Landigou - Durcet - Les Tourailles - Briouze 

Circuit B2  : Pointel - Lignou – Lonlay le Tesson - Le Ménil de Briouze - Briouze 

Circuit LFM1 : Bellou en Houlme - Briouze - Le Ménil de Briouze – Lonlay le 
Tesson – La Ferté Macé 

Circuit RPI  : Les Monts d’Andaine - La Coulonche 
 

Il convient de préciser que le transport des élèves relevant d’une commune hors Flers Agglo 
(ex : Lignou, Sainte Honorine la Guillaume, Pont d’Ouilly, …) sera remboursé par la Région 
Normandie dans le cadre des conventions existantes. Il en va de même pour les élèves de Flers 
Agglo transportés par la Région (lignes régulières, circuits scolaires).  
 
 

Lot 7 : Transport collectif de classe 
 

Le transport collectif de classe est un déplacement à but scolaire et éducatif durant 
le temps scolaire. Il correspond aux déplacements des écoles des 42 communes de Flers Agglo et 
des communes hors Flers Agglo (Chanu, Saint Pierre d’Entremont, Champsecret) en regroupement 
pédagogique avec une commune de Flers Agglo.  

 
Il convient de préciser que les communes hors Flers Agglo remboursent Flers Agglo au 

prorata du nombre d’élèves transportés. 
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Suite à la commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 11 mars dernier, il vous est 

proposé de retenir les entreprises suivantes : 
 

Lot Attributaire Note 

Montant HT 

(selon le DQE de 
l’année 

2026/2027) 

Lot n°1 : Desserte du centre 
scolaire de Flers- circuits F1 à F5 TRANSDEV 96 234 505, 00 € 

Lot n°2 : Desserte du centre 
scolaire de Flers - circuits F6 à F9 

et RPI indiqués au CCTP 
TRANSDEV 96 207 000, 00 € 

Lot n°3 : Desserte du centre 
scolaire de Flers - circuits F10 à 

F15 et RPI indiqué au CCTP 
PIEL Autocars 100 298 939,00 € 

Lot n°4 : Desserte des centres 
scolaires de la Ferrière aux 

Etangs et de Flers - circuits LFE1 
à LFE 3, et F16 

TRANSDEV 96  191 515,00 € 

Lot n°5 : Desserte du centre 
scolaire d'Athis Val de Rouvre - 

circuits AVR1 à AVR5 + RPI 
indiqués au CCTP 

TRANSDEV 96 289 602,00 € 

Lot n°6 : Desserte des centres 
scolaires de Briouze et la Ferté-
Macé, circuits B1, B2, LFM1 et 

RPI indiqué au CCTP 

GOUGEUL 100 182 889,00 € 

Lot n°7 : Transport collectif de 
classe TRANSDEV 96 6,80 € / km 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à 

intervenir avec les sociétés retenues par la CAO. 
 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les 

documents relatifs à ce dossier.  
 
3 – PRECISER que les crédits ont été inscrits au B.P. 2026. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Jérémy PRÉVOST 




